
 
 

GROUPE 4 HERBICIDE 
 
 
 
Nufarm 
 
HERBICIDE LIQUIDE AMKIL 500 2,4-D  
 
CONTIENT UNE SOLUTION DE 2,4-D AMINE 
 
POUR LA SUPPRESSION DES MAUVAISES HERBES À FEUILLES LARGES DANS LE 
BLÉ, L’ORGE, LE SEIGLE, LES PÂTURAGES ÉTABLIS, LES PRAIRIES ET LES TERRES 
NON-CULTIVÉES 
 
USAGE AGRICOLE 
 
LIRE L’ÉTIQUETTE ET LA BROCHURE CI-JOINTE AVANT L’EMPLOI 
 
GARANTIE: 
2,4-D isomère spécifique 475 g/L 
(présent sous forme de sel d’amine ) 
 
Nº D’ENREGISTREMENT 14723 
LOI SUR LES PRODUITS ANTIPARASITAIRES 
 
 

 
AVERTISSEMENT   POISON 

 
 
 
Nufarm Agriculture Inc. 
5507 1st Street SE 
Calgary, Alberta T2H 1H9  
 
CONTENU NET : 10 Litres 
 
 
Numéro d’urgence 24 heures par jour 1-800-424-9300 
 
 
 

23-DEC-2005



 
PRÉCAUTIONS: 
GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS.  Dangereux si avalé ou inhalé.  Éviter le 
contact avec la peau, les yeux ou les vêtements.  Les jets et les vapeurs peuvent endommager les 
cultures à feuilles larges comme le tabac, les légumes, les fruits et les cultures ornementales.  
Utiliser pour les usages spécifiés et aux doses recommandées.  Ne pas utiliser le même 
équipement de pulvérisation pour d’autres usages.  Au moment d’entreposer, garder dans le 
contenant d’origine.  Ne pas contaminer les sources d’eau, les fossés d’irrigation, les étangs, les 
lacs ou les cours d’eau. 
 
Si vous prévoyez utiliser le produit antiparasitaire sur une denrée pouvant être exportée aux États-
Unis et si vous avez besoin de renseignements sur les concentrations de résidus acceptables aux 
États-Unis, appelez au numéro 1-866-375-4648 ou consultez le site Internet www.cropro.org/. 
 
 
VÊTEMENTS ET ÉQUIPEMENT DE PROTECTION: 
Manutention  du concentré (mélange et chargement): porter une chemise à manches longues, 
des pantalons, des gants résistant aux produits chimiques, des chaussettes, des chausssures et des 
lunettes de protection (écran facial ou lunettes de sécurité). Rincer les gants avant de les enlever. 
 
Lorsqu'on verse le produit à partir d’un contenant de plus de 5 L, il faut porter une combinaison 
ou un tablier résistant aux produits chimiques. 
 
Manutention de la solution à pulvériser diluée (lors de l’application, la préparation ou le 
nettoyage du matériel): porter une chemise à manches longues, 
des pantalons, des gants résistant aux produits chimiques, des chaussettes. Rincer les gants avant 
de les enlever. 
 
Les gants ne sont pas requis lors de l’application si l’opérateur se trouve à l’intérieur d’un tracteur 
ou dans la cabine d’un avion. 
 
 
PRÉCAUTIONS D'USAGE: 
• Porter tous les jours des vêtements fraîchement lavés et un matériel de protection propre.  
• Rincer les gants avant de les enlever. 
• Se laver les mains avant de manger, de boire, de  fumer ou d’utiliser les toilettes. 
• Si l’herbicide pénètre dans un vêtement, enlever immédiatement ce dernier et le laver à fond 

et mettre un vêtement propre. Jeter tout vêtement ou autre élément absorbant qui a été 
imprégné ou fortement contaminé  par le produit concentré.  

• Après l’utilisation du produit, enlever les vêtements  et les laver rapidement et séparément,  
bien se laver les mains et la peau exposée au savon et à l’eau. Suivre les instructions  du 
fabricant pour le lavage des vêtements et du matériel protecteur personnel. S’il n’y a pas 
d’instructions de ce type, utiliser du détergent et de l'eau chaude. Laver et conserver le 
matériel protecteur personnel séparément du linge de maison. 

• Après le travail, enlever tous les vêtements et prendre une douche avec du savon. 
 
 
PREMIER SOINS: En cas d’ingestion, donner un à deux verres d’eau à boire au patient et 
PROVOQUER LE VOMISSEMENT en insérant deux doigts dans sa gorge ; répéter jusqu’à ce 
que le liquide vomit soit clair.  Conduire le patient à l’hôpital le plus proche ou communiquer 
IMMÉDIATEMENT avec un centre antipoison.  En cas de contact avec la peau, enlever les 
vêtements contaminés et laver la peau au savon et à l’eau.  Si dans les yeux, rincer avec de l’eau 
claire en abondance pendant 15 minutes et consulter un médecin ou communiquer 



IMMÉDIATEMENT avec un centre antipoison.  Emporter le contenant, l’étiquette ou prendre 
note du nom du produit et de son numéro d’homologation, lorsqu’on cherche à obtenir une aide 
médicale. 
 
 
RENSEIGNEMENTS TOXICOLOGIQUES:  
Aucun antidote spécifique. Recourir aux soins de soutien. Le médecin doit traiter selon les 
réactions du patient.   
 
 
ENTREPOSAGE: NE PAS ENTREPOSER à des températures sous 0ºC.  En cas de gel, 
réchauffer jusqu’à 5ºC au moins et bien mélanger avant de l’utiliser. 
 
 
ÉLIMINATION: 
Ne pas utiliser ce contenant à d’autres fins.  Il s’agit d’un contenant recyclable qui doit être 
éliminé à un point de collecte des contenants.  S’enquérir auprès de son distributeur ou de son 
détaillant ou encore auprès de l’administration municipale pour savoir où se trouve le point de 
collecte le plus rapproché.  Avant d’aller y porter le contenant: 
1. Rincer le contenant trois fois ou le rincer sous pression.  Ajouter les rinçures au mélange 

à pulvériser dans le réservoir. 
2. Rendre le contenant inutilisable. 
 
S’il n’existe pas de point de collecte dans votre région, éliminer le contenant conformément à la 
réglementation provinciale. 
 
Pour tout renseignement concernant l’élimination des produits non utilisés ou dont on veut se 
départir, s’adresser au fabricant ou à l’organisme de réglementation provinciale.   S’adresser 
également à eux en cas de déversement ainsi que pour le nettoyage des déversements. 
 
 
AVIS À L’UTILISATEUR : 
Ce produit antiparasitaire doit être employé strictement selon le mode d'emploi qui figure sur la 
présente étiquette.  L'emploi d'un tel produit dans des conditions dangereuses constitue une 
infraction à la LOI SUR LES PRODUITS ANTIPARASITAIRES. 
 
 
AVIS À L’ACHETEUR : 
La garantie du vendeur est limitée et soumise aux conditions exprimées sur l’étiquette de sorte 
que l’acheteur assume les risques corporels ou matériels que l’utilisation ou la manipulation du 
produit peuvent entraîner et accepte celui-ci à cette condition. 
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PRÉCAUTIONS: 
GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS.  Dangereux si avalé ou inhalé.  Éviter le 
contact avec la peau, les yeux ou les vêtements.  Les jets et les vapeurs peuvent endommager les 
cultures à feuilles larges comme le tabac, les légumes, les fruits et les cultures ornementales.  
Utiliser pour les usages spécifiés et aux doses recommandées.  Ne pas utiliser le même 
équipement de pulvérisation pour d’autres usages.  Au moment d’entreposer, garder dans le 
contenant d’origine.  Ne pas contaminer les sources d’eau, les fossés d’irrigation, les étangs, les 
lacs ou les cours d’eau. 
 
Si vous prévoyez utiliser le produit antiparasitaire sur une denrée pouvant être exportée aux États-
Unis et si vous avez besoin de renseignements sur les concentrations de résidus acceptables aux 
États-Unis, appelez au numéro 1-866-375-4648 ou consultez le site Internet www.cropro.org/. 
 
 
VÊTEMENTS ET ÉQUIPEMENT DE PROTECTION: 
Manutention  du concentré (mélange et chargement): porter une chemise à manches longues, 
des pantalons, des gants résistant aux produits chimiques, des chaussettes, des chausssures et des 
lunettes de protection (écran facial ou lunettes de sécurité). Rincer les gants avant de les enlever. 
 
Lorsqu'on verse le produit à partir d’un contenant de plus de 5 L, il faut porter une combinaison 
ou un tablier résistant aux produits chimiques. 
 
Manutention de la solution à pulvériser diluée (lors de l’application, la préparation ou le 
nettoyage du matériel): porter une chemise à manches longues, 
des pantalons, des gants résistant aux produits chimiques, des chaussettes. Rincer les gants avant 
de les enlever. 
 
Les gants ne sont pas requis lors de l’application si l’opérateur se trouve à l’intérieur d’un tracteur 
ou dans la cabine d’un avion. 
 
 
PRÉCAUTIONS D'USAGE: 
• Porter tous les jours des vêtements fraîchement lavés et un matériel de protection propre.  
• Rincer les gants avant de les enlever. 
• Se laver les mains avant de manger, de boire, de  fumer ou d’utiliser les toilettes. 
• Si l’herbicide pénètre dans un vêtement, enlever immédiatement ce dernier et le laver à fond 

et mettre un vêtement propre. Jeter tout vêtement ou autre élément absorbant qui a été 
imprégné ou fortement contaminé  par le produit concentré.  

• Après l’utilisation du produit, enlever les vêtements  et les laver rapidement et séparément,  
bien se laver les mains et la peau exposée au savon et à l’eau. Suivre les instructions  du 
fabricant pour le lavage des vêtements et du matériel protecteur personnel. S’il n’y a pas 
d’instructions de ce type, utiliser du détergent et de l'eau chaude. Laver et conserver le 
matériel protecteur personnel séparément du linge de maison. 

• Après le travail, enlever tous les vêtements et prendre une douche avec du savon. 
 
 
PREMIER SOINS: En cas d’ingestion, donner un à deux verres d’eau à boire au patient et 
PROVOQUER LE VOMISSEMENT en insérant deux doigts dans sa gorge ; répéter jusqu’à ce 
que le liquide vomit soit clair.  Conduire le patient à l’hôpital le plus proche ou communiquer 
IMMÉDIATEMENT avec un centre antipoison.  En cas de contact avec la peau, enlever les 
vêtements contaminés et laver la peau au savon et à l’eau.  Si dans les yeux, rincer avec de l’eau 
claire en abondance pendant 15 minutes et consulter un médecin ou communiquer 



IMMÉDIATEMENT avec un centre antipoison.  Emporter le contenant, l’étiquette ou prendre 
note du nom du produit et de son numéro d’homologation, lorsqu’on cherche à obtenir une aide 
médicale. 
 
 
RENSEIGNEMENTS TOXICOLOGIQUES:  
Aucun antidote spécifique. Recourir aux soins de soutien. Le médecin doit traiter selon les 
réactions du patient.   
 
 
ENTREPOSAGE: NE PAS ENTREPOSER à des températures sous 0ºC.  En cas de gel, 
réchauffer jusqu’à 5ºC au moins et bien mélanger avant de l’utiliser. 
 
 
ÉLIMINATION: 
Ne pas utiliser ce contenant à d’autres fins.  Il s’agit d’un contenant recyclable qui doit être 
éliminé à un point de collecte des contenants.  S’enquérir auprès de son distributeur ou de son 
détaillant ou encore auprès de l’administration municipale pour savoir où se trouve le point de 
collecte le plus rapproché.  Avant d’aller y porter le contenant: 
1. Rincer le contenant trois fois ou le rincer sous pression.  Ajouter les rinçures au mélange 

à pulvériser dans le réservoir. 
2. Rendre le contenant inutilisable. 
 
S’il n’existe pas de point de collecte dans votre région, éliminer le contenant conformément à la 
réglementation provinciale. 
 
Pour tout renseignement concernant l’élimination des produits non utilisés ou dont on veut se 
départir, s’adresser au fabricant ou à l’organisme de réglementation provinciale.   S’adresser 
également à eux en cas de déversement ainsi que pour le nettoyage des déversements. 
 
 
AVIS À L’UTILISATEUR : 
Ce produit antiparasitaire doit être employé strictement selon le mode d'emploi qui figure sur la 
présente étiquette.  L'emploi d'un tel produit dans des conditions dangereuses constitue une 
infraction à la LOI SUR LES PRODUITS ANTIPARASITAIRES. 
 
 
AVIS À L’ACHETEUR : 
La garantie du vendeur est limitée et soumise aux conditions exprimées sur l’étiquette de sorte 
que l’acheteur assume les risques corporels ou matériels que l’utilisation ou la manipulation du 
produit peuvent entraîner et accepte celui-ci à cette condition. 
 
 
 



 ****************************

Le présent service de transcription d'étiquettes est offert par l'Agence de réglementation de la
lutte antiparasitaire afin de faciliter la recherche des renseignements qui apparaissent sur les
étiquettes.  Les renseignements fournis ne remplacent pas les étiquettes officielles en papier.
L'ARLA ne fournit pas d'assurance ou de garantie que les renseignements obtenus de ce service
sont exacts et courants et, par conséquent, n'assume aucune responsabilité relativement à des
pertes résultant, directement ou indirectement, de l'utilisation de ce service. 
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